
Jeu « Le confinement en photos ! »
                      REGLEMENT

Article 1 – Organisation
L’ASCEET36 organise le jeu suivant défini par le présent règlement.

Article 2 – Objectif du jeu
L’ASCEET  36  organise  ce  jeu  pour  contribuer  au  maintien  du  lien  social  indispensable  et
permettre à chacun d’échanger,  rire,  dans un esprit  de convivialité,  et  de surmonter  le mieux
possible cette période de confinement.

Article 3 - Dates
Intitulé du jeu : « Le confinement en photos ! »
Date de lancement : 1er avril 2020
Date de fin : fin du confinement

Article 4 – Participation
Le simple fait de participer implique l'acceptation et l'application du présent règlement.
Le concours est ouvert à tous les adhérents de l’ASCEET36, ainsi qu’à l’ensemble des agents de
la DDT de l’Indre.
La  participation  (dépôt  photo  ou  vote)  est  individuelle  (par  adhérent  ou  par  agent  DDT non
adhérent) et limitée à une fois par semaine.
Chaque participant s’engage à respecter le droit à l’image et à ne transmettre et partager que les
photos dont il est propriétaire.

Article 5 – Présentation et déroulement du jeu
Nous sommes tous de grands photographes amateurs sans prétention et nous vous proposons
d’immortaliser un instant choisi de votre quotidien de « confiné », comme les moments les plus
marquants, les plus drôles, aperçus de vos fenêtres ou... de votre ordinateur !

Les photos (une photo maximum par famille et par semaine) devront être envoyées par courriel à
l’adresse suivante : ascee-ddt-36.associations.oh.ddt-36@i-carre.net

Les  photos  transmises  devront  obligatoirement  être  accompagnées  des  éléments  suivants :
auteur et date de prise de vue.
Vous pouvez éventuellement joindre quelques mots pouvant servir de description ou de titre à la
photo.
Les photomontages, retouches, modifications...etc... ne sont pas autorisés.
Les  photos  considérées  par  conformes  au  présent  règlement  par  l’organisateur,  seront
numérotées et publiées sur le blog de l’ASCEET36.
Consignes de vote : vous pouvez voter pour votre photo « coup de coeur », soit en laissant le
texte « Je vote pour la photo n°__ »en commentaire sur le blog ASCEET36, soit en l’ envoyant par
mail  à  l’adresse  ci-dessus.  Chaque  votant  (commentaire  ou  mail)  devra  s’identifier  afin  que
l’organisateur puisse vérifier le nombre de participations.

Les photos transmises pourront  être utilisées dans le  cadre des activités de l’ASCEET36,  de
l’URASCE  Centre  et  de  la  FNASCE  (classement,  publications,  compilations,  à  l’échelle
départementale, régionale ou nationale).

Article 6 – Thème du jeu
Les photos seront prises autour du thème :" inviter la beauté à entrer et laisser l’inspiration
sortir " 
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Article 7 – Application du règlement, litiges
Le simple fait de participer implique l'acceptation et l'application du présent règlement.
L’organisateur se réserve le droit de refuser toute photo qu’il jugerait non conforme avec le jeu.
L’organisateur  se  réserve le  droit  à  tout  moment,  d'apporter  toute  modification  au règlement,
d'écourter, de reporter ou d'annuler le jeu si les circonstances l'exigent. 
Il peut également apporter toutes les précisions ou modifications qui s'avéreraient nécessaires.
Ces précisions ou modifications seraient dans ce cas  portées à la connaissance des adhérents.
L'interprétation et l'application du règlement sont de la compétence de l’ASCEET36.
Ses décisions sont sans appel.


